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Arrêté n° 135/2020/ARS/DOS Fixant le montant de la garantie de financement à ['établissement
centre hospitalier de l'ouest guyanais ? Finess 970302121 au titre des soins de la période
mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur
l'exercice antérieur (activité 2019 transmise en LAMDA sur M3 2020)

La directrice générale de l'agence régionale de santé de Guyane

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et
R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de ta sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L,
162-22-10 et L. 162-26;

VU la loi n° 2003-1 199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004,
notamment son article 33 ;

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire
face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance
maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

VU l'an-êté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et
e de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie
mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à
domicile ;

VU ['arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et
odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions
définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux l
et IV de ['article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Agence Régionale de Santé Guyane
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VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux l et
IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux
et IV de ['article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour
faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU le relevé d'activité LAMDA au titre de ('année 2019, calculé au mois de mars 2020,
transmis par rétablissement centre hospitalier de l'ouest guyanais ;

ARRETE

Article 1(

La somme mensuelle à verser par la Caisse Générale de Sécurité Sociale de la Guyane au Centre Hospitalier de
l'Ouest Guyanais est arrêtée à :
• au titre de la garantie de financement :

- prestations et liste en sus hors AME, SU et soins aux détenus : 2 120 765 €
- prestations et liste en sus AME : 671 1 02 €
- prestations et liste en sus SU : 231 775 €
- prestations soins aux détenus : 578 €

3 024 220 €

au titre du LAMDA calculé sur M3 2020: 63 017 €

Article 2 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus

Le montant de la garantie de financement MCO au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre
2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'artlcle
L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Pour rétablissement

? Finess
Montant total pour la période :
Montant mensuel pour la période :

CENTRE HOSPITALIER DE L'OUEST
GUYANAIS
970302121
21 078 339

2 107 834

Article 3 :
Le montant dû
détenus est de

à rétablissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux

Libellé

Montant MCO de la garantie de financement de
rétablissement au titre de la valorisation de l'activité hors aide
médicale de ['Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux
détenus est de :
Montant MCO de la garantie de financement de
rétablissement au titre des activités facturées dans les
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Montant total IV1CO

Montant pour la
période

21 078 339

0

21 078 339

Montant Mensuel

2 107834

2107834

Agence Régionale de Santé Guyane
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Il se décompose de la façon suivante

Libellé

Forfait GHS + supplément
PO
IVG
Transports

Ait dialyse
ATU
FFM
SE
Pl
ACE
DIVHACE
MED AGE

Montant pour la
période

19493601
0

60506
0
0

270 000
0

196
0

1 254 036
0
0

Montant Mensuel

1 949 360
0

6050
0
0

27000
0

20
0

125 404
0
0

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l'épidémie du
Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7
du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d'une

autorisation temporaire d'utNisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et e
de l'article L 162-22-6 du même code.

Le montant de l'avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s'élève à 12 931 €, décomposé
de la façon suivante ;

Libellé
Montant avance mensuelle dû à rétablissement au titre de la liste en
sus hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et soins
aux détenus est de :

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation
temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)

Montant mensuel

12931

10903

1 102

926

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à rétablissement au titre des prestations de soins de
la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant de l'Aîde
médicale de l'Etat (AME) sont de :

Libellé

Montant MCO de la garantie de financement de
rétablissement au titre de la valorisation de l'activité aide
médicale de ['Etat (AME) est de :

Montant pour la
période

6 662 305

Montant mensuel

666 230
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Article 6 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l'épidémie du
Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'artide L. 162-22-7
du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d'une
autorisation temporaire d'utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et e
de l'article L. 162-22-6 du même code pour l'AME

Le montant de l'avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l'aide médicale de l'Etaf
s'élève à 4 872 €, décomposé de la façon suivante :

Libellé

Montant avance mensuelle dû à rétablissement au titre de la liste en
sus aide médicale de l'Etat (AME) est de :

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation
temporaire d'utilisation (ATU)

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)

Montant mensuel

4872

4669

0

203

Article 7 - Les montants de la garantie financement dû à rétablissement au titre des prestations de soins de
la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins
Urgents sont de :

Libellé

Montant MCO de la garantie de financement de
rétablissement au titre de la valorisation de l'activité Soins
urgents (SU) est de :

Montant pour la
période

2293013

Montant mensuel

229 301

Article 8 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l'épidémie du
Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7
du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d'une
autorisation temporaire d'utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et e
de ['article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents

Le montant de l'avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s'élève à
2 474 €, décomposé de la façon suivante :

Libellé
Montant avance mensuelle dû à ['établissement au titre de la liste en
sus pour les soins urgents (SU) est de :

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation
temporaire d'utitisation (ATU) et post ATU

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)

Montant mensuel

2474

2474

0

0

Agence Régionale de Santé Guyane
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Article 9 - Les montants de la garantie financement dû à rétablissement au titre du RAC détenus pour les
prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période,
sont de :

Libellé

Montant WICO de fa garantie de financement de
rétablissement au titre de la valorisation du RAC
détenus est de :

Dont séjours

Dont AGE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant pour la
période

5784

5659

125

Montant mensuel

578

566

12

Article 10 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l'absence de nouvel
arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 3 à 9 dans le cadre de la garantie de financement et des
avances sont reconduits jusqu'au mois d'activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la
transmission par l'ARS d'un nouvel arrêté.

Article 11 - montants à verser au titre de l'activité 2019 transmise au mois de mars 2020

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l'article L,174-2 du code
de la sécurité sociale au titre de l'exercice antérieur sont :

Valorisation de la part qui relève de Factivité MCO hors AIVIE, SU et soins aux détenus

Libellé
Montant MCO dû à rétablissement au titre de la valorisation de
l'activité hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et
soins aux détenus est de :

Montant LAMDA

35796

Ce montant se détaille selon les items suivants :
Libellé

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments

des actes et consultations externes (AGE) y compris forfaits techniques

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)
dont:

Séjours
actes et consultations externes (ACE)

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation
temporaire d'utilisation (ATU) (séjours)

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)
dont:

séjours

actes et consultations externes (AGE)

Montant LAMDA

35796

Agence Régionale de Santé Guyane
66 avenue des Flamboyants - C.S.40696 - 97336 CAYENNE CEDEX - Standard : 05.94.25.49.89
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Valorisation MCO de la part qui relève de l'activité AME

Libellé
Montant dû à rétablissement au titre de la valorisation de l'activité
qui relève de l'aide médicale de l'Etat (AME) est de :

Montant LAMDA

27 221

Ce montant se détaille selon les items suivants :

Libellé
des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments
AME

des spéciallés pharmaceutiques (Médicaments AME)

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire
d'utilisation (ATU_AME)

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)

Montant LAMDA

27221

Valorisation MCO de la part qui relève des SU

Libellé
Montant dû à rétablissement au titre des soins urgents est de :

Montant LAIVIDA

Ce montant se détaille selon les items suivants ;

Libellé
des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels
suppléments SU

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire
d'utilisation (ATU) SU

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire
d'utilisation (ATU)

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantabies)

IVlonfant LAMDA

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus

Libellé
Montant dû à ('établissement au titre des soins aux détenus est de :

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et
suppléments) des détenus

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour lesACE (y compris
ATU/FFM/SE)

Montant LAMDA

Agence Régionale de Santé Guyane
66 avenue des Flamboyants - C.S.40696 - 97336 CAYENNE CEDEX - Standard : 05.94.25.49.89
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Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de
la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa notification.

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à rétablissement centre hospitalier de l'ouest guyanais et à la caisse
désignée en applcation des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour
exécution.

Fait à Cayenne, le 20/05/2020

La directrice générale

Glai'^ ^ Ror?

Agence Régionaie de Santé Guyane
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Arrêté n° 136/2020/ARS/DOS Fixant te montant de la garantie de financement à rétablissement
centre hospitalier de Kourou ? Finess 970305629 au titre des soins de la période mars à
décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice
antérieur (activité 2019 transmise en LAMDA sur M3 2020)

La directrice générale de l'agence régionale de santé de Guyane

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et
R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L.
162-22-10 et L 162-26;

VU la loi n° 2003-1 199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004,
notamment son article 33 ;

VU la loi n° 201 7-1836 du 30 décembre 201 7 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire
face à l'épidémie de covid-19 ;

VU le décret n°2009~213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance
maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé;

VU l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et
e de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie
mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé
mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à
domicile ;

VU l'arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et
odontologie, et à la transmission d'informations issues de ce traitement dans les conditions
définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU ['arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux l
et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
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VU ['arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux l et
IV de ['article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux l
et IV de l'article L, 162-22-10 du code de ia sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour
faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU le relevé d'activité LAMDA au titre de l'année 2019, calculé au mois de mars 2020,
transmis par rétablissement centre hospitalier de Kourou ;

ARRETE

Article 1'

La somme mensuelle à verser par la Caisse Générale de Sécurité Sociale de la Guyane au centre hospitalier de
Kourou est arrêtée à :
• au titre de la garantie de financement :

- prestations et liste en sus hors AME, SU et soins aux détenus ; 1 460 835 €
- prestations et liste en sus AME : 135 078 €
- prestations et liste en sus SU : 21 438 €
- prestations soins aux détenus : __ 110 €

1 617461 €

au titre du LAMDA calculé sur M3 2020: 55 048 €

Article 2 - Garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus

Le montant de la garantie de financement MCO au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre
2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l'article
L. 174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Pour rétablissement
? Finess

Montant total pour la période :
Montant mensuel pour la période :

CENTRE HOSPITALIER DE KOUROU
970305629
13862347

1 386 235

Article 3 :
Le montant dû à rétablissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux
détenus est de :

Libellé

Montant MCO de la garantie de financement de
rétablissement au titre de la valorisation de l'activité hors aide
médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux
détenus est de :

Montant MCO de la garantie de financement de
rétablissement au titre des activités facturées dans les
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Montant total MCO

Montant pour la
période

13862347

0

13862347

Montant Mensuel

1 386 235

1 386 235
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Il se décompose de la façon suivante

Libellé

Forfait GHS + supplément
PO
IVG
Transports
Ait dialyse
ATU
FFM
SE
Pl
AGE
DM1 AGE
MEDACE

Montant pour la
période

11 590080
0

77204
0
0

291 723
0

28601
0

1 874 738
0
0

Montant Mensuel

1 159008
0

7721
0
0

29172
0

2860
0

187474
0
0

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l'épidémie du
Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7
du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d'une
autorisation temporaire d'utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et e
de l'article L. 162-22-6 du même code.

Le montant de l'avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s'élève à 74 600 €, décomposé
de la façon suivante :

Libellé
Montant avance mensuelle dû à rétablissement au titre de la liste en
sus hors aide médicale de l'Etat (AME), soins urgents (SU) et soins
aux détenus est de :

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation
temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)

Montant mensuel

74600

59014

0

15586

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à rétablissement au titre des prestations de soins de
la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant de l'Aide
médicale de l'Etat (AME) sont de :

Libellé

Montant MCO de la garantie de financement de
rétablissement au titre de la valorisation de l'activité aide
médicale de l'Etat (AME) est de ;

Montant pour la
période

1 337 241

Montant mensuel

133724
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Article 6 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l'épidémie du
Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7
du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d'une
autorisation temporaire d'utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et e
de l'article L. 162-22-6 du même code pour ['AME

Le montant de l'avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l'aide médicale de l'Etat
s'élève à 1 354 €, décomposé de la façon suivante :

Libellé

Montant avance mensuelle dû à rétablissement au titre de la liste en
sus aide médicale de l'Etat (AIVIE) est de :

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation
temporaire d'utilisation (ATU)

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)

Montant mensuel

1 354

564

0

790

Article 7 - Les montants de la garantie financement dû à rétablissement au titre des prestations de soins de
la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période, relevant des Soins
Urgents sont de :

Libellé

Montant MCO de la garantie de financement de
rétablissement au titre de la valorisation de l'activité Soins
urgents (SU) est de :

Montant pour la
période

209 849

Montant mensuel

20985

Article 8 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l'épidémie du
Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à l'article L. 162-22-7
du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d'une
autorisation temporaire d'utilisation (liste en sus)pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et e
de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents

Le montant de l'avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s'élève à
453 €, décomposé de la façon suivante :

Libellé

Montant avance mensuelle dû à rétablissement au titre de la liste en
sus pour les soins urgents (SU) est de :

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation
temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) (séjours)

Montant mensuel

453

0

0

453
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Article 9 - Les montants de la garantie financement dû à rétablissement au titre du RAC détenus pour les
prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période,
sont de :

Libellé

IVtontant MCO de la garantie de financement de
rétablissement au titre de la valorisation du RAC
détenus est de :

Dont séjours

Dont AGE y compris ATU/FFM, SE, etc.

Montant pour la
période

1 098

932

165

Montant mensuel

110

93

17

Article 10 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l'absence de nouvel
arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 3 à 9 dans le cadre de la garantie de financement et des
avances sont reconduits jusqu'au mois d'activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la
transmission par l'ARS d'un nouvel arrêté.

Article 11 - montants à verser au titre de Factivité 2019 transmise au mois de mars 2020

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de Farticle L. 174-2 du code
de la sécurité sociale au titre de l'exercice antérieur sont :

Valorisation de la part qui relève de l'activité hflCO hors AME, SU et soins aux détenus

Libellé
Montant MCO dû à rétablissement au titre de la valorisation de
Pactivité hors aide médicale de i'Etat (AME), soins urgents (SU) et
soins aux détenus est de :

Montant LAMDA

45843

Ce montant se détaille selon les items suivants :

Libellé
des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments

des actes et consultations externes (AGE) y compris forfaits techniques

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)
dont:

Séjours
actes et consultations externes (AGE)

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation
temporaire d'utilisation (ATU) (séjours)

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)
dont:

séjours

actes et consultations externes (ACE)

Montant LAMDA

37403

7015

1 425
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Valorisation IVICO de la part qui relève de ['activité AME

Libellé
Montant dû à rétablissement au titre de la valorisation de l'activité
qui relève de l'aide médicale de l'Etat (AME) est de :

Montant LAMDA

5631

Ce montant se détaille selon les items suivants :

Libellé
des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments
AME

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME)

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire
d'utilisation (ATU_AME)

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables AME)

Montant LAMDA

5631

Valorisation IV1CO de la part qui relève des SU

Libellé

Montant dû à rétablissement au titre des soins urgents est de :

Montant LAMDA

3574

Ce montant se détaille selon les items suivants :

Libellé
des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels
suppléments SU

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire
d'utilisation (ATU) SU

des spécialités pharmaceutiques (IVlédicaments) sous autorisation temporaire
d'utilisation (ATU)

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantabies)

Montant LAMDA

3574

Valorisation IVICO de la part liée aux soins aux détenus

Libellé
Montant dû à rétablissement au titre des soins aux détenus est de :

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et
suppléments) des détenus

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les AGE (y compris
ATU/FFM/SE)

Montant LAMDA
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Article 12 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de
la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d'un mois à compter de sa notification.

Article 13 - Le présent arrêté est notifié à rétablissement centre hospitalier de Kourou et à la caisse désignée
en applbation des dispositions de l'article L. 174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Fait à Cayenne, le 20/05/2020

La directrice générale

CEîtTO t4ï Rôrt
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Arrêté n° 137/2020/ARS/DOS portant fixation des forfaits annuels SSR au titre de l'année 2020

La directrice générale de l'agence régionale de santé de Guyane

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Bénéficiaire :

CENTRE MEDICAL SAINT-PAUL
2068 route de la MADELEINE
97323 CAYENNE CEDEX
FINESS 970302071

Vu la loi no 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018,
notamment son article 75,

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ;

Vu ['arrêté fixant pour l'année 2020 ['objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation
mentionné à l'article L162-23 du code de la Sécurité Sociale

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens,

ARRETE

Article 1er

Forfaits relatifs au financement de l'activité de soins de suite et de réadaptation

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre
2015, est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit :

• Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 : 1 573 142 €

Agence Régionale de Santé Guyane
66 avenue des Flamboyants - C.S.40696 - 97336 CAYENNE CEDEX " Standard : 05.94.25,49.89

www.ars.auvane.sante.fr

ARS - R03-2020-05-25-007 - Arrêté n° 137/2020/ARS/DOS portant fixation des forfaits annuels SSR au titre de l’année 2020 26



Article 2 :

A partir du premier janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des forfaits pour l'année

2021, des acomptes seront versés à ['établissement dans les conditions suivantes :

• Base de calcul pour les forfaits DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé
pour 2020 : 1 573 142 €, soit un douzième correspondant à 131 095 €.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.

Article 4 :

La directrice générale de ['agence régionale de santé de la GUYANE est chargée de l'exécution du
présent arrêté.

La caisse pivot de rétablissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le
présent arrêté.

Fait à Cayenne le, 25 mai 2020

La directrice générale,

-•--^/^

-^^
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Arrêté n° 138/2020/ARS/DOS portant fixation des forfaits annuels SSR au titre de l'année 2020

La directrice générale de l'agence régionale de santé de Guyane

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Bénéficiaire :

HOPITAL PRIVE SAINT-ADRIEN
377rocadeZEPHIR
97300 CAYENNE
FINESS 970305124

Vu la loi no 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018,
notamment son article 75,

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ;

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation
mentionné à ['article L162-23 du code de la Sécurité Sociale

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens,

ARRETE

Article 1er

Forfaits relatifs au financement de Factivité de soins de suite et de réadaptation

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E
du III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre
2015, est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit :

• Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 : 162 927 €
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Article 2 :

A partir du premier janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des forfaits pour l'année

2021, des acomptes seront versés à rétablissement dans les conditions suivantes :

• Base de calcul pour les forfaits DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé
pour 2020 : 162 927 €, soit un douzième correspondant à 13 577 €.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.

Article 4 :

La directrice générale de l'agence régionale de santé de la GUYANE est chargée de l'exécution du
présent arrêté.

La caisse pivot de rétablissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le
présent arrêté.

Fait à Cayenne le, 25 mai 2020

; La directrice générale,
l

F--*. >- _.---.-.-.. •- •

ry v • _.
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ar
• Ï Agence Régionale de Santé
Guyane

Arrêté n° 139/2020/ARS/DOS portant fixation des forfaits annuels SSR au titre de l'année 2020

La directrice générale de l'agence régionale de santé de Guyane

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Bénéficiaire :

CENTRE LES COULICOUS
656rocadedeZEPHlR
97300 CAYENNE
FINESS 970305520

Vu la loi no 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018,
notamment son article 75,

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ;

Vu l'arrêté fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation
mentionné à l'article L162-23 du code de la Sécurité Sociale

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens,

ARRETE

Article 1er

Forfaits relatifs au financement de l'actîvité de soins de suite et de réadaptation

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E
du 111 de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre
2015, est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit :

• Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 : 63 740 €

Agence Régionale de Santé Guyane
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Article 2 :

A partir du premier janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des forfaits pour l'année
2021, des acomptes seront versés à rétablissement dans les conditions suivantes :

• Base de calcul pour les forfaits DIVIA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé
pour 2020 : 63 740 €, soit un douzième correspondant à 5 312 €.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification.

Article 4 :

La directrice générale de l'agence régionale de santé de la GUYANE est chargée de l'exécution du
présent arrêté.

La caisse pivot de rétablissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le
présent arrêté.

Fait à Cayenne le, 25 mai 2020

..-ta directrice générale,

/

^•^r- :-
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PRÉFET
DE LA RÉGION
GUYANE
LibtTfi
Égriiitf
FmtimiU

Arrêté no^/A^)/b^ ckj ^ :2 !<-i^ :1;"
Portant autorisation d'ouverture d'un centre de prélèvement extérieur à la zone d'implantation du

laboratoire BIOSOLEIL - CAYENNE

Le préfet de la région Guyane
Chevalier de l>0rdre national du Mérite

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L3131-16, L3131-17, L 6211-16 ;
Vu la loi n°2020"290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épîdémie de covid-19,
notamment son article 4 ;
Vu la loi n°2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant Pétat cPurgence sanitaire et complétant ses
dispositions ,
Vu le décret n 2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de Pétat d'urgence sanitaire ;
Vu le décret n 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à Porganisation et à
Paction des services de PEtat dans les régions et départements ;
Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de monsieur Marc DEL GRANDE en qualité de
préfet de la Guyane ;
Vu l arrêté du 23 mars 2020 modifié prescrivant les mesures d organisation et de fonctionnement du
système de santé nécessaires pour faire face à Pépîdémie de covid-19 dans le cadre de Fêtât
d urgence sanitaire ;

Considérant que l'état d'urgence sanitaire a été prorogé jusqu'au 10 juillet 2020 ;
Considérant que le nombre d*exainens, et donc de prélèvements, de détection du génome du
SARS-CoV-2 par RT-PCR à efïèctiier pour faire face à l'épidémie de covid-19 est en constante
augmentation ;
Considérant que le prélèvement en vue de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT-PCR à
effectuer pour faire face à Pépidénue de covid-19 impliquerait une affluence difificile à gérer au sein
même du laboratoire ;
Considérant que Particle 10-2 de Fan'êté du 23 mars 2020 modifié susvisé habilite le représentant
de l'Etat dans la région à autoriser que le prélèvement d'un échantillon biologique de détection du
SARS-Cov-2 par RT-PCR soit effectué à Pextérieur de la zone d "implantation du laboratoire de
biologie médicale qui réalise la phase analytique de l'examen ;
Considérant que dans ce contexte il y a lieu de positionner des lieux de prélèvements hors les
murs :

Sur proposition de madame la directrice générale de Pagence régionale de Santé de la Guyane ;
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ARRETE

Article l : Le laboratoire d analyses Biosoleil, situé 80/82 avenue Léopold Héder à Cayenne, est
autorisé à installer un « drive » sur le parking « ambulances » situé 80/82 avenue Léopold Héder à
Cayeime afin de réaliser la phase prélèvement de Pexamen de détection du SARS-Cov-2 par RT-
PCR.

Article 2 : Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa signature et demeure valable jusqu'à la
fin de l'état d'urgence sanitaire.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l objet d'un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Cayenne, dans le délai maximal de deux mois à compter de sa notification et de sa
publication.

Article 3 : Le secrétaire général des services de l Etat, le maire de la commune de Cayenne et la
directrice générale de l'agence régionale de santé sont chargés de Pexécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la région.

Cayeime le 2 juin 2020

MarcDELGFÎANDE
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PRÉFET
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Arrêté n° \L^ /A^ l ^G. ck) '-? ^^ -/..'

Portant autorisation d ouverture d'un centre de prélèvement extérieur à la zone d'implantation du
laboratoire GARAGE - KOUROU

Le préfet de la région Guyane
Chevalier de FOrdre national du Mérite

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L3131-16, L3131-17, L 6211-16 ;
Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à Pépidémie de covid-19,
notamment son article 4 ;
Vu la loi n°2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant Fêtât d'm'gence sanitaire et complétant ses
dispositions ;
Vu le décret n°2020"663 du 31 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de Fêtât d'urgence sanitaire ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
Factîon des services de l'Etat dans les régions et départements ;
Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de monsieur Marc DEL GRANDE en qualité de
préfet de la Guyane ;
Vu î'an'êté du 23 mars 2020 modifié prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionnement du
système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de Fêtât
d'urgence sanitaire ;

Considérant que l'état cT urgence sanitaire a été prorogé jusqu'au 10 juillet 2020 ;
Considérant que le nombre d'examens, et donc de prélèvements, de détection du génome du
SARS-CoV-2 par RT-PCR à effectuer pour faire face à Pépidémie de covid-19 est en constante
augmentation ;

Considérant que le prélèvement en vue de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT-PCR à
effectuer pour faire face à l'épidémie de covid-19 impliquerait une affluence difficile à gérer au sein
même du laboratoire ;
Considérant que l article 10-2 de Pan'êté du 23 mars 2020 modifié susvisé habilite le représentant
de PEtat dans la région à autoriser que le prélèvement d'un échantillon biologique de détection du
SARS-Cov-2 par RT-PCR soit efifectué à l'extérieur de la zone d'implantation du laboratoire de
biologie médicale qui réalise la phase analytique de l examen ;
Considérant que dans ce contexte il y a lieu de positionner des lieux de prélèvements hors les
murs ;

Sur proposition de madame la directrice générale de l'agence régionale de Santé de la Guyane ;
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ARRETE

ArficÏe l : Le laboratoire cTanalyses Garage, situé 6 avenue Léopold Héder à Kourou, est autorisé à
installer un « drive » sur le parking du complexe omnisport situé avenue Léopold Héder à Kourou
afin de réaliser la phase prélèvement de l examen de détection du SARS-Cov-2 par RT-PCR.

Article 2 ; Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa signature et demeure valable jusqu'à la
fin de Fêtât cTurgence sanitaire.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Cayenne, dans le délai maximal de deux mois à compter de sa notification et de sa
publication.

Article 3 : Le secrétaire général des services de FEtat, le maire de la commune de Kourou et la
directrice générale de l'agence régionale de santé sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la région.

Cayenne le 4 juin 2020

MarcDELGR^DE
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Arrêté n°^A^S l ,^G A-. - ? JUI^ •"-/2-

Portant autorisation d ouverture d'un centre de prélèvement extérieur à la zone d implantation du
laboratoire EUROFINS LABAZUR - REMIRE-MONTJOLY

Le préfet de la région Guyane
Chevalier de l'Ordre national du Mérite

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L3131-16, L3131-17, L 6211-16 ;
Vu la loi n°2020"290 du 23 mars 2020 cPurgence pour faire face à Fépidémie de covid-19,
notamment son article 4 ;
Vu la loi n°2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant Pétat d'urgence sanitaire et complétant ses
dispositions,
Vu le décret n°2020-663 du 31 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à Fépidémie de covid-19 dans le cadre de Fêtât cTurgence sanitaire ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
Paction des services de l*Etat dans les régions et départements i
Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de monsieur Marc DEL GRANDE en qualité de
préfet de la Guyane ;
Vu l'arrêté du 23 mars 2020 modifié prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionnement du
système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état
cTurgence sanitaire ;

Cousidérant que Fêtât cTufgence sanitaire a été prorogé jusqu au l 0 Juillet 2020 ;
Coiisidériuit que le nombre cPexamens, et donc de prélèvements, de détection du génome du
SARS-CoV-2 par RT-PCR à effechier pour faire face à l'épidémie de covid-19 est en constante
augmentation ;
Considérant que le prélèvement en vue de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT-PCR à
effectuer pour faire face à l'épidémie de covid-19 impliquerait une affluence dififîcile à gérer au sein
même du laboratoire ;
Considérant que l article 10-2 de l'arrêté du 23 mars 2020 modifié susvisé habilite le représentant
de l'Etat dans la région, par dérogation à l'article L 6211-16 du code de la santé publique et dans le
respect des autres dispositions de ce code» à autoriser que le prélèvement d'un échantillon
biologique de détection du SARS-Cov-2 par RT-PCR soit effectué à l'extérieur de la zone
cF implantation du laboratou'e de biologie médicale qui réalise la phase analytique de l examen ;
Cousidérant que dans ce contexte il y a lieu de positionner des lieux de prélèvements hors les

murs ;

Sur proposition de madame la directrice générale de l'agence régionale de Santé de la Guyane ;
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ARRETE

Article l : Le laboratoire cTanalyses Eurofins Labazur, situé 491 route de Montjoly à Rémire-
Montjoly, est autorisé à installer un « drive » sur le parking situé 491 route de Montjoly à Rémire-
Montjoly afin de réaliser la phase prélèvement de l'examen de détection du SARS-Cov-2 par RT-
PCR.

Article 2 ; Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa signature et demeure valable jusqu'à la
fin de l'état d'urgence sanitaire.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l objet d'un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Cayenne, dans le délai maximal de deux mois à compter de sa notification et de sa
publication.

Article 3 : Le secrétaire général des services de l'Etat, le maire de la commune de Rémire-Montjoly
et la directrice générale de Pagence régionale de santé sont chargés de l'exécutlon du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région.

Cayemie le 2 juin 2020

Marc DEL GRANDE
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